GUIDE PRATIQUE POUR LA SOUMISSION DES DEMANDES D’INTERVENTION DE L’ASSURANCE MALADIE DANS LE CADRE D’UN ACCÈS RAPIDE 

PROCÉDURE D'ÉCHANGE D'INFORMATIONS ET DE DOCUMENTS PENDANT UNE DEMANDE EN COURS ENTRE LE DEMANDEUR ET LE SECRÉTARIAT DE LA COMMISSION D’AVIS EN CAS D’INTERVENTION TEMPORAIRE POUR L’USAGE D’UN MEDICAMENT 

1.  Généralités

Conformément aux dispositions de l’article 15 et suivants de l’AR du 14 février 2026, dans tous les cas où il est question d'échange d'informations et de transmission de documents entre le secrétariat de la Commission d’Avis en cas d’Intervention Temporaire pour l’usage d’un médicament (CAIT) et le demandeur, cela doit se faire soit par voie électronique, selon la procédure communiquée par l’Institut via le réseau Internet. 

1.  Procédure

II.1. Communication de la recevabilité ou de l’irrecevabilité d’une demande introduite auprès du secrétariat de la CAIT

Pour toutes les demandes (introduction obligatoire via le SSP FrontOffice), la recevabilité ou l’irrecevabilité d’une demande est communiquée par le secrétariat de la CAIT au demandeur via le SSP FrontOffice (cf. guide pour l’utilisateur du SSP FrontOffice). 

II.2. Communication des éléments manquants à fournir par un demandeur dans le cadre de la recevabilité d’une demande introduite auprès du secrétariat de la CAIT 

Les éléments manquants qui doivent être fournis par un demandeur en vue de rendre une demande déclarée irrecevable recevable doivent être mis à disposition du secrétariat de la CAIT via le SSP FrontOffice (cf. guide pour l’utilisateur du SSP FrontOffice). 

II.3. Communication de la proposition provisoire établie par la CAIT

Dans le cas où le type de procédure que suit une demande prévoit l’établissement d’une proposition provisoire par la CAIT, cette proposition provisoire est communiquée par le secrétariat de la CAIT au demandeur via le SSP FrontOffice (cf. guide pour l’utilisateur du SSP FrontOffice). 

II.4. Communication par le demandeur d’une réaction à une proposition provisoire établie par la CAIT

La réaction du demandeur à une proposition provisoire établie par la CAIT, doivent être communiquées au secrétariat de la CAIT par le demandeur via le SSP FrontOffice (cf. guide pour l’utilisateur du SSP FrontOffice). 



II.5. Communication de la proposition définitive établie par la CAIT 

La proposition définitive établie par la CAIT ou l’absence de proposition définitive de CAIT est communiquée par le secrétariat de la CAIT au demandeur via le SSP FrontOffice (cf. guide pour l’utilisateur du SSP FrontOffice). 

II.6. Communication par le secrétariat de la CAIT de la clôture d’une demande en cours de procédure 

Dans le cas de la clôture administrative d’une demande, l’information de la clôture de la demande vous sera transmise via le SSP FrontOffice (cf. guide pour l’utilisateur du SSP FrontOffice). 
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